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Projet de requalification d’une friche industrielle
Dans le cadre de la cessation d’activité de la société COMTEX Carbonisages, la
Métropole Européenne de Lille (MEL) et la Ville de Mouvaux ont missionné
l’Etablissement Public Foncier (EPF) afin d’assurer dans un premier temps la maîtrise
foncière du site ainsi que sa mise en sécurité en vue de procéder à sa démolition et
au traitement des sources de pollution concentrées.

Une cession immobilière avec charges a été organisée par la MEL pour désigner un
operateur qui réalisera la requalification de la friche des Carbonisages en assurant la
finalisation du processus de traitement de la pollution et en proposant un projet de
construction de logements vertueux en accession libre, en accession maîtrisée et en
locatif social qui permettra de répondre aux enjeux arrêtés dans le Plan Local de
l’Habitat. (PLH)

La mise en service de ce nouvel ensemble immobilier est envisagée pour juillet 2025.

Notre groupement composé des sociétés SOGEPROM PROJECTIM, LOGINOR et
3F NOTRE LOGIS accompagnées de l’agence APA architectes a été désigné lauréat de
cette consultation en mai 2021 par avis unanime du conseil municipal de Mouvaux et
du comité de la MEL.

Compte tenu des caractéristiques du programme, le maître d’ouvrage et la commune
de Mouvaux ont décidé d’organiser une concertation préalable avec la population.

Cette concertation est une occasion donnée au maître d’ouvrage d’informer
largement sur le programme, de répondre aux questions, de discuter avec les
riverains, de ses caractéristiques, de ses impacts, et de recueillir les remarques du
public sur le programme et ainsi pouvoir l’enrichir.



L’équipe projet
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Les ambitions



Les ambitions portées par le groupement 

• Poursuivre la valorisation du quartier des francs par la
transformation d’un ancien site industriel en un projet de
logements vertueux ;

• Améliorer le cadre de vie des habitants par une urbanisation
apaisée ;

• Développer une offre de services utile aux habitants du
quartier ;

• Diversifier l’offre de logement en cohérence avec les enjeux
territoriaux arrêtés au PLH ;

• Ouvrir l’îlot ainsi créé au reste de la ville en prévoyant une
liaison avec les rues voisines.

Le renouveau de la friche des Carbonisages répond à cinq objectifs majeurs :



Le renouveau
Le projet du renouveau des Carbonisages a déjà fait l’objet de présentations publiques au travers des comités de pilotage avec les
riverains ainsi que d’un travail collaboratif avec les élus et les services de la ville de Mouvaux.

Ces premières étapes nous permettent de vous présentez un projet ayant déjà fait l’objet de critiques constructives qui ont déjà
contribuées à améliorer les fonctionnalités.

Les fonctionnalités de ce nouveau quartier seront déployées autour des thématiques suivantes :

• Circulation automobile apaisée par une voie dite partagée limitée à 20km/h et en double sens avec des effets de placettes venant
casser le éventuelles vitesses excessives

• Circulation douces et cœur d’ilot sans voitures

• Pistes cyclables depuis l’espace public sur la future Rue Lorthiois mais aussi sur la totalité du projet

• Jardin paysager accessible à tous les résidents

• Bassin paysager de grande qualité

• Gestion des ordures ménagères par des bornes d’apports volontaires

Esquisse de la future rue Lorthiois



Projet de requalification d’une friche industrielle
Le projet en quelques chiffres :

- Emprise du terrain de 23 392 m²

- 180 logements dont :

- 24 maisons individuelles en accession libre (13%)

- 87 logements collectifs et semi-collectifs en accession libre (48%)

- 13 logements collectifs en accession maîtrisée (7%)

- 56 logements collectifs en locatif social (31%)

- 314 places de stationnements dont :

- 201 places en sous-sol

- 24 places en garages fermés des maisons individuelles

- 500 m² de locaux d’activités destinés prioritairement pour accueillir une
maison médicale et une activité de coworking

- Une emprise au sol réduite à 34% pour un consommation responsable des
ressources foncières

- 8 372 m² d’espaces verts en pleine terre perméables soit 36% de la parcelle

- 11 locaux vélos entièrement sécurisés représentant près de 300m²



Transformation 
du site des 

Carbonisages



L’histoire du site 
Le site des « Carbonisages de Mouvaux » implanté à l’angle des rues Lorthiois et de la Forgette à
Mouvaux est à l’origine du développement du quartier situé au Nord de la commune, rue Lorthiois, du
nom de famille de l'industriel de l’époque.

Longtemps la rue Lorthiois servait à la circulation des camions et au passage des 134 salariés que
comptaient l’usine.

Après des activités de peignage de la laine initié par la firme Lorthiois entre 1900 et 1922, l’usine se
spécialise dans l’épaillage des laines ou carbonisage.

L’activité consistait au traitement de la laine par des procédés mécaniques et chimiques pour la rendre
propre au filage.

En 1925, l’usine s’agrandit et après le décès de monsieur René Lorthiois, ses fils reprennent la gérance
de l’usine.

Dans les années 1960, l’usine est reprise par les peignages de la Tossée.

En mars 1996, la cheminée des Carbonisages a presque 100 ans. Haute de 43 mètres, elle fut pendant
près d’un siècle un point de repère pour tous les Mouvallois. Mais elle sera démontée brique par brique
car elle est devenue dangereuse et les frais pour sa restauration sont jugés trop coûteux. Elle cède sa
place à une plus petite, en inox, moins polluante.

La société COMTEX CARBONISAGE de Mouvaux a cessé son activité en 2006, libérant ainsi un terrain de
plus de 2,3 hectares.

L’EPF s’est rendu propriétaire du site en novembre 2016 pour entreprendre la démolition et la
dépollution du site en vue de sa requalification.



La friche

Démolition du site au 15 mai 2019



La friche

Périmètre du projet



Les orientations du projet 
de requalification

de la friche industrielle 
des Carbonisages 



L’emprise du projet



La plan masse du projet



Habiter dans un Parc 
Le site des Carbonisages et son environnement immédiat,
en plein cœur du quartier des Francs, est symptomatique
du tissu urbain de cette frange Nord de la Ville de
Mouvaux. D’immenses emprises industrielles, très denses
et donc très consommatrices d’espaces naturelles et
perméables, côtoient des cités pavillonnaires arborées et
des ilots d’habitations mitoyennes, notamment sur la rue
de Tourcoing.

Les deux spécificités essentielles du Site des Carbonisages
sont cependant la proximité d’un espace vert, quasiment
de même importance en termes d’emprise, de jardins
familiaux et partagés, situé à l’Est, en face de la Rue
Lorthiois.

Notre ambition est de proposer un schéma urbain
alternatif au tissu existant, en dessinant un nouveau
quartier cohérent d’habitat mixte, mêlant maisons en
bandes et petits immeubles intermédiaires collectifs
d’une hauteur maximum R+2+attique, autour d’une vaste
espace paysagé commun et en ménageant des
circulations douces piétonnes et vélos.

Le caractère végétal sera prédominant. Notre ambition est
de proposer un mode d’habiter résolument différent de ce
qui préexiste : Habiter dans un parc où la présence de la
circulation automobile est réduite au maximum.

Projet de requalification d’une friche industrielle



Le Parti Urbain

Nous choisissons alors d’implanter 5 lignes perpendiculaires à la rue Lorthiois afin de dégager 4 percées visuelles vers la profondeur de
la parcelle.

La première ligne au Nord Est de la parcelle réalise l’angle avec la rue de la Forgette. Des maisons à R+1, orientées en fonction du sens
de leurs toitures constitue la première accroche avec le site. Les deux suivantes, constituées de petits immeubles intermédiaires
d’habitat en accession dont la physionomie se rapproche de maisons jumelées et superposées à R+2+attique maximum viennent
encadrer la pièce centrale de la composition paysagère, sur laquelle nous reviendrons plus tard : L'Espace Nature Paysager Central.

Les troisièmes, au Sud-Ouest de la Parcelle sont des ensembles plus compacts de logements sociaux, à R+2+attique également

Le dessin parcellaire environnant constitue une trame
paysagère et agricole qui démontre que le tissu urbain se

développe essentiellement dans une trame perpendiculaire à

la rue Lorthiois. Les récentes opérations situées de l’autre
côté de la rue Lorthiois ont également choisi un dispositif de

lignes s’inscrivant dans la profondeur des terrains, en

respectant les alignements préexistants.



Désenclavement / Création d’une voie Nouvelle 
Dans un désir de désenclavement de la parcelle, nous installons une voie nouvelle de circulation « partagée » et « apaisée » publique qui
traverse la parcelle depuis la rue Lorthiois jusqu’à la rue Forgette. Cette voie sera traitée en « zone vingt km/h », avec un traitement
paysagé. Elle sera doublée d’une circulation douce destinées aux piétons et aux vélos.

Cette voie sera la seule circulation dédiée à la circulation automobile du site.

Nous installons un maillage de sentes et de traverses piétonnières sur l’ensemble de la parcelle qui permet de circuler librement, le long
de l'Espace Nature Paysager Central ou entre les différents groupes de maisons ou immeubles collectifs.

Notre composition permet de définir une

cartographie de l’usage des sols, faisant la

part belle à la dimension naturelle, aux

espaces paysagers et aux arbres.



Le Parc
Le souhait de faire «Habiter un Parc» nous conduit, tout naturellement, à faire disparaître au maximum la présence des véhicules
automobiles en surface.

De ce fait, l’ensemble du stationnement est situé en sous-sol pour les collectifs. Seules les places des visiteurs sont implantées en
surface, laissant la place à une nature prédominante, ainsi l’emprise foncière du bâti représente 34% de la surface de la parcelle. Nous
avons une consommation responsable des ressources foncières par cette emprise au sol réduite.

Espaces paysagers communs 20% de la surface de la 
parcelle soit 4 843m² (près de 1,5 fois supérieur au 

minima imposé par le PLU) 

Espaces de pleine terre qui représentent 36% de la 
surface de la parcelle soit 8 372 m² (près de 2 fois 

supérieur au minima imposé par le PLU) 



LA 
PROGRAMMATION



Nos ambitions
NOTRE PROGRAMME A POUR OBJECTIF DE RÉPONDRE AUX ENJEUX SUIVANTS :

• Proposer une offre de logements de qualité, diversifiée et favorisant la mixité générationnelle et sociale,
• Contribuer à l’émergence d’un quartier apaisé, appropriable à l’échelle humaine,
• Outre la qualité architecturale, développer une offre exemplaire sur le plan environnemental et paysager.

UNE GAMME DE LOGEMENTS POUR RÉPONDRE AUX BESOINS DE TOUS LES PUBLICS :

Au travers de ce projet, il nous est donné l’opportunité de concevoir un projet qui contribue à terminer un quartier.
Nous proposons une offre de logements de qualité, diversifié et notamment :

• Le positionnement du site et son environnement incite naturellement à la production d’une offre de 
logements en résidence principale. Nous projetons d’y consacrer la majeure partie de nos logements : 
spacieux, bénéficiant des meilleures vues et développant en priorité de grandes typologies.

• Le produit maison permet de proposer à des familles un produit rare dans le neuf. Plusieurs types de 
maison sont ainsi proposés afin de capter les familles en résidence principale.



La plan masse du projet



Maisons individuelles

Logements collectifs 
et semi collectifs*

Logements locatifs 

Maison Médicale

*L’habitat semi collectif est une forme urbaine entre la maison individuelle et le collectif

La plan masse du projet



Stationnements et circulation 

Accès aux sous-sol

Entrée / sortie

Stationnements publics

Stationnements visiteurs

Voitures interdites

Légende :

Future voirie publique 

double sens



Plans des parkings en sous-sol

Stationnements et circulation



Les typologies de logements 

Les petites typologies sont

positionnées de façon à proposer des

produits d’assemblage.

Un logement assemblable est un

logement qui s’assemble à un autre et

en forme un plus grand.

Par exemple 2T2 peuvent former un
T4 voire un T5.



Les typologies de logements 



Le pôle d’activités
UN PÔLE MÉDICAL AU CŒUR DE LA PROGRAMMATION :

Nous positionnons sur la rue Lorthiois un pôle de services

idéal pour l’implantation de professions libérales à l’image de

des cabinets nouvelles générations IPSO. S’étalant sur plus de

500 m², nous imaginons nous rapprocher de professionnels de

santé en recherche de mutualisation et de regroupement. Un

espace de coworking sera également proposé.



Nous créerons un espace paysager central sous la forme d'un "Génie Végétal", propice au développement d'une biodiversité, il sera
un paysage singulier entre les deux lignes de logements collectifs en accession.

Cet élément paysager devient le cœur et l’identité de la pièce urbaine.

Accessible à tous, il apporte un caractère très naturel au site en permettant une promenade douce et apaisante : présence de l’eau,
de plantes aquatiques, passerelles… cela dans le but de recréer une biodiversité qui avait complétement disparue.

Nous reprenons le principe des jardins privatifs

présents sur le territoire environnant. Nous

proposons des jardins en pied d’immeubles
qui constituent des seuils.

Ce « Génie Végétal » sera le support des

composants végétaux du projet, roseaux, jonc,

iris, plantes aquatiques divers. Elle sera propice

à l’accueil de différentes espèces d’oiseaux.

Le cœur du Projet – L’espace Nature Paysager Central



Des pergolas en bois posés
au sol et devant les maisons,
offrant protection au regard,
joueront également ce rôle
d’espace tampon vis à vis de
l’espace public, notamment
sur la rue Lorthiois.

Les jardins des terrains
privatifs sont traités en
continuité de la trame des
jardins potagers, mitoyens et
en longueur.

Pour les rez-de-chaussée des
ensembles collectifs, ils
créeront un filtre végétal
avec l’espace publique.

Vue depuis la rue Lorthiois

Le cœur du Projet – L’espace Nature Paysager Central



LE PARTI 
ARCHITECTURAL



Le Parti architectural
Nous proposons une architecture diversifiée dans ses volumes avec des formes simples de maisons en pied, coiffées de toitures en
double pente, légèrement décalées dans leurs alignements et culminants à R+2+Attiques pour une déclinaison harmonieuse des
volumes.

Les terrasses liées au décalage des volumes et les balcons en saillie confortent ce souhait de fragmentation des volumes et apportent à
la fois une grande richesse architecturale et un usage d’espaces extérieurs pour les futurs habitants dans notre désir de leur faire
« habiter un Parc ».

Par ailleurs, nous faisons le choix de limiter les expressions de façade en

proposant peux matériaux et notamment :

• La brique, composante essentielle et caractéristique des

architectures du Nord. Nous privilégierons deux teintes : une

brique claire aux ton sable et une brique foncée gris anthracite.

• Le bois, sous la forme de vêtures (lattis ou bardage). Nous

utiliserons du bois imputrescible : Mélèze, Pin Douglas, Robinier

ou Red Cedar.

Ces matériaux ont l’avantage d’être présents dans l’aménagement
paysager et formeront une composition très douce en harmonie avec le

paysage.

Afin cependant de simplifier la composition, déjà très riche

architecturalement, nous proposons de traiter la toiture des volumes en

concordance avec le ton des vêtures de ceux-ci. Les couleurs des toitures

seront alors en ton sur ton avec le revêtement des maisons.









La conception du projet permet la mise en place d’espaces partagés, de lieux de
convivialité, de rencontres et la mutualisation des espaces.
Le bâti s’inscrit naturellement dans le paysage ouvrant l’ensemble de l’îlot sur le tissu

urbain environnant.

L’implantation urbaine des bâtiments permet à la plupart des logements de bénéficier

d’une orientation sud-est ou sud-ouest.

Locaux vélos

Zones d’échanges

Zone d’échanges

Jardins

Bornes d’apports volontaires

Aire de jeux

Bio composteur

Espaces partagés / zone d’échanges



Dispositions collectives
BORNES DE RECHARGES ÉLECTRIQUES 

Les parkings en sous-sol et les emplacements de surface seront équipés de bornes 
de recharges pour les véhicules électriques.

EMPLACEMENTS VÉLOS

11 locaux vélos (avec arceaux) sont prévus répartis sur l’ensemble du Parc, des locaux de stockage sont prévus en sous-sol des logements en 
accession, des logements locatifs et du bâtiment de services pour un total de 300 m² environ.

Des prises permettront la recharge des vélos électriques. 

B.A.V (BORNE D’APPORT VOLONTAIRE)
Des points de collecte en nombre suffisant sont prévus et répartis dans le Parc.

Les bornes d’apports volontaires pour la collecte des déchets présentent de nombreux avantages pour les usagers. Le bac sur roulette étant
inexistant, il n’y a plus à se soucier de le sortir, de le rentrer et de le stocker. De ce fait, les rues et les trottoirs ne sont plus encombrés de bacs
qui restent en permanence à l’extérieur.
BIOCOMPOST

Afin de limiter les quantités de déchets, nous prévoyons de mettre en place des composteurs collectifs. Ce dispositif vertueux permet aux
habitants de réaliser des économies sur le coût de traitement des déchets, de créer du lien social et in fine de contribuer à réduire l’empreinte
carbone.

3 postes triples de bio-composteurs collectifs seront mis en place sur le projet.

BACS À PLANTES

Il sera mis en place des bacs plantés pour une culture isolée de plantes aromatiques.

AIRES DE JEUX 

Dans le Parc est prévue une aire de jeux à la disposition de tous les habitants. 



Coupes 
longitudinales











LE PARTI PAYSAGER



Le Parti paysager
« UN PROJET QUI RESPECTE L’ENVIRONNEMENT ET LA DIVERSITÉ ÉCOLOGIQUE.» «NOTRE GROUPEMENT AYANT LE 

SOUHAIT DE CONSTRUIRE UN «BÂTI DANS UN PARC»

La préservation et l’intégration des composantes locales sont les bases de notre choix en matière d’aménagement paysager.

La noue, élément central du projet, met en valeur l’architecture et enrichit l’espace urbain. Au-delà de son intérêt en matière de gestion

des eaux pluviales, elle conforte, par sa diversité florale, l’implication de notre projet dans la mise en œuvre d’un paysage qui favorise

l’installation et le développement de la biodiversité préexistante.

Autour de cet axe central, le projet s’inspire principalement de la flore locale, composée d’essences végétales indigènes ayant pour

objectif :

• Une intégration naturelle dans son environnement écologique et climatique.

• Une mise en valeur paysagère renforçant l’identité du site crée.

• Une gestion durable et économique.

Roseaux à massettes, charmes communs, Hortensias Annabelle et Heuchères forment un panache 

harmonieux structurant la palette végétale.

Des bandes boisées seront proposées sur la

limite sud, participant à la séparation physique

entre les riverains et les logements projetés et

favorisant le développement d’un
environnement qui entretiendra et renforcera la

biodiversité locale.

Quelques variétés « horticoles »
accompagneront également le projet pour leurs

qualités esthétiques et la durée de leur floraison.



Le caractère végétal, est la base sur laquelle ce projet résidentiel a été conçu. Il s’agit de créer un environnement où il fera bon vivre, où 
chacun y trouvera un écrin pour y passer de bons moments. Un soin particulier sera porté sur l’intégration paysagère avec 
l’environnement proche et les espaces riverains.
Ont été choisi pour leur faculté d’adaptation à ce milieu urbain, mais aussi pour leur plus-value esthétique, leur floraison et leur faible 

coût de gestion, les végétaux suivants :

• Betula verrucosa ‘Pendula’ (bouleau commun), la grande légèreté de

leur portet de leur feuillage, sans oublier leur écorce décorative.

• Carpinus bétulus (charme commun) C’est un arbre de taille moyenne

pouvant mesurer jusqu’à 20 m de haut à maturité. On le distingue

facilement par son tronc cannelé, comme formé de muscles, longs et

légèrement sinueux. Lorsque l’arbre est isolé en pleine lumière, son

houppier assez régulier porte un feuillage dense vert clair.

• Acer platanoides (érable plane) C’est un grand arbre à tige élancée. Sa

durée de vie peut atteindre 200 ans. L’écorce est brune et présente de

nombreuses crevasses longitudinales peu marquées. Les feuilles,

opposées et caduques, sont palmées avec 5 nervures à lobes très pointus,

à dents aiguës et séparées par des sinus arrondis.

• Davidia involucrata (arbre aux mouchoirs) avec sa magnifique floraison

blanche au printemps.

• Le Prunus x yedoensis est un cerisier à fleurs décoratives, son port étalé

et sa belle floraison rose pâle devenant blanche lorsque les fleurs

commencent à faner, lui confèrent un charme indéniable.

•Liquidambar styracifolia (Copalme d’Amérique) au port étalé,

pyramidale. Son feuillage vert prend de superbes teintes pourpres, rouge,

orange brillant en automne.

Le Parti paysager



Le Parti paysager : les arbustes
Le long des sentes piétonnes, en pied de façades des massifs d’arbustes à fleurs aux feuillages décoratifs, selon les expositions des variétés

d’Hortensia ou des massifs de graminées.

Quelques vivaces fleuriront également ces lieux de liaisons et de promenades. Du Photinia x Fraseri en mélange avec de l’Elaeagnus

ebbingei pour les haies d’une hauteur d’environ 1,50 m. Du Photinia x Fraseri « Little Red Robin » ou de l’Euonymus Japonicus pour les

haies basses délimitant les jardins. Du Pachysandra terminalis Green Carpet et du Penissetum orientalis aux qualités tapissantes inégalées,

composeront les massifs d’arbustes.



Des graminées animeront les banquettes et les placettes, avec leur côté champêtre, elles apporteront un air de campagne dans cet

espace naturel et collectif.

Des plantes de bord d’eau dites hélophytes, renforceront les lignes et participeront à l’animation de la noue, l’élément central du projet.

Variétés d’iris (Iris kaempfery Apolo, Iris Laevigata « Snowdrift », Iris Sibirica Snow Queen,…), massifs de Juncus Effusus (jonc) et Typha

latifolia (massette) seront plantés à cet endroit.

Le Parti paysager : les arbustes



LES ORIENTATIONS 
ENVIRONNEMENTALES



Conception énergétique des bâtiments 
Nous voulons assurer aux futurs habitants un confort d’usage optimal, garantir la pérennité du

bâti et la réduction des charges et participer ainsi concrètement à la résilience de la Ville de

Demain.

Notre projet se veut ambitieux tant sur le plan énergétique que sur le plan environnemental. 

Nous offrirons ici un cadre de vie désirable et attractif.

Notre projet sera construit selon les dernières normes environnementales en vigueur. 

La Réglementation Environnementale 2020 (RE 2020) sera donc appliquée. 

En complément nous souhaitons garantir à chaque occupant : 

1. une grande fonctionnalité des espaces

2. des vues permanentes et de qualité vers le parc verdoyant de notre projet

3. la possibilité d’interagir avec son espace (par l’ouverture de fenêtres, par le réglage des 
intensités lumineuses, avec des stores intérieurs, …)

Les volumes architecturaux de faibles hauteurs permettent de garantir l’accès à la lumière

naturelle à l’ensemble des logements du projet et de limiter les gênes occasionnées par les

ombres portées.

La volumétrie des bâtiments pour laquelle nous avons optée (maisons mitoyennes, logements

collectifs, …) permet d’obtenir une bonne compacité et ainsi diminuer les pertes par transmission

via l’enveloppe.



L’histoire des réglementations thermiques

Not

Notre projet sera réalisée sur la RE 2020



Les grands principes de la RE2020



Pérenniser la Faune et la Flore 
Notre projet, véritable écrin de verdure, intégré à son contexte, donne un cadre de vie

agréable aux habitants tout en favorisant, voire en enrichissant, la biodiversité locale.

La parcelle permettra l’accueil de la faune (insecte, oiseaux, hérissons, …), par

l’intégration de zones refuges (haies, arbres, zones humides, nichoirs, …) et de sources

alimentaires (plantes à fleurs, arbustes à baies, …).

Les différentes zones végétalisées du projet créent des habitats différents pour les espèces : certaines 

zones sont plus arborées et proches du bâti, favorables pour l’avifaune, tandis que d’autres sont peu 
arborées et donc plus favorables pour les insectes pollinisateurs en particulier. La présence d’une noue 
écologique vient compléter cette diversité d’habitats.

Notre travail avec l’écologue permet de choisir des espèces végétales adaptées au milieu (ensoleillement, 
pluviométrie, type de sol,…) et locales (présentes naturellement dans la région). 

Pour garantir des espaces extérieurs sains, nous veillons à ne pas introduire d’espèces fortement 
allergènes. 

Dès la phase conception, nous établirons un plan de gestion écologique qui intégrera les bonnes pratiques 

pour pérenniser la biodiversité locale tout en minimisant les interventions de l’être humain (plantations 
indigènes, gestion différenciée, gestion participative,…).



LES ORIENTATIONS 
ORGANISATIONNELLES



Chantier à faible nuisance 
Le projet s’intègre dans un quartier résidentiel de la ville de Mouvaux. Il est impératif d’être vigilant aux nuisances occasionnées durant le

chantier.

Notre groupement s’engage à mettre en œuvre les dispositions nécessaires à la tenue d’un chantier propre et à faibles nuisances.

Une charte chantier propre sera rédigée durant la conception du projet.

Cette charte sera communiquée aux entreprises d’Exécution dès les consultations. Lors de la signature des marchés, la Charte Chantier

Propre fera partie intégrante des pièces contractuelles et aura valeur d’engagement de la part des entreprises sous peine de pénalités

durant l’exécution du chantier.

Pour illustrer les solutions pressenties par le groupement, les principales thématiques sont présentées ci-après :

ORGANISATION DU CHANTIER POUR LE BIENÊTRE DES RIVERAINS

• Un responsable chantier vert sera désigné, il aura l’autorité sur le chantier,

• L’emprise du chantier sera cantonnée à la limite de propriété du terrain,

• Les eaux pluviales en cas d’orage seront cantonnées sur le chantier,

• Une aire de lavage des engins sera mise en place pour la phase

terrassement,

• Les produits potentiellement polluants seront stockés sur des surfaces

étanches, avec bacs de récupération et couverts,

• L’entretien des abords sera réalisé aussi souvent que nécessaire.



Chantier à faible nuisance 
SANTE DU PERSONNEL : 
• Le port des protections auditives sera obligatoire sur le chantier,
• Des bouchons d’oreilles seront à disposition sur le chantier aux entrées principales,
• Les colles acryliques seront privilégiées,
• L’encadrement de chantier veillera à ce que chacun utilise les EPI adaptés,
• Les huiles de décoffrages seront à base végétale,

LIMITATION DES POLLUANTS :

• Les eaux de lavage des bennes seront filtrées avant d’être récupérées soit pour arrosage (poussières) soit pour les besoins du chantier,

• Les éventuels réservoirs de fuel seront à double parois sur bac étanches,
• Mesures de réductions des consommations énergétiques
• Afin d’éviter toutes dérives, un relevé hebdomadaire des compteurs (eau, énergie) sera réalisé.

LIMITER LES NUISANCES POUR LES RIVERAINS :
• Les marteaux piqueurs seront électriques,
• Les compresseurs seront insonorisés,
• Les étais seront à clef dynamométriques,
• Les marteaux seront remplacés par des maillets en caoutchouc,
• Les véhicules sortant du chantier seront propres,
• Un aspirateur mécanique sera utilisé pour nettoyer les dalles bétons,
• L’arrosage des sols sera réalisé pour éviter les poussières, prioritairement avec de l’eau de récupération,
• Les clôtures seront fixes, en bon états et pleines. Des ouvertures grillagées seront aménagées pour permettre la vue,
• Les bennes des déchets « légers » seront fermées ou munies de filets,
• Brulage et stationnement moteur en marche seront interdits sur le chantier avec affichage



PLANNING 
OPERATIONNEL



Planning du projet




